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FORMULAIRE DE DÉCLARATION EN MAIRIE  
D'UN ÉVÉNEMENT OU D'UNE MANIFESTATION 

 
 

 
Effectif maximum à l'instant T du public :  
     1 500 à 5 000  
     + de 5 000 (compléter également un dossier de sécurité, fiche 02) 
 
Les rassemblements et manifestations sont placés sous la responsabilité des 
organisateurs ainsi que des maires ayant accepté leur tenue sur le territoire de leur 
commune. 
 
L'organisateur : formulaire à déposer en mairie 2 mois avant la date de la manifestation. 
Le maire : transmet sans délai le formulaire à la préfecture ou sous-préfecture dont il 
dépend. 
 

CARACTERISTIQUES DE LA MANIFESTATION  

DÉNOMINATION 
 

NATURE (activité/type) 
 

ADRESSE DE LA 
MANIFESTATION 

 

DATES 
 

DURÉE 

 

Heure de début : Heure de fin :  

ORGANISATEUR 

Nom :  

Adresse :  

Tél  :  

Adresse mél :  

CONTACT PRÉSENT SUR LA 
MANIFESTATION  

Nom et Fonction :  

Tél portable :  

PUBLIC / PARTICIPANTS 

NOMBRE TOTAL ATTENDU  

NOMBRE MAXIMUM À 
L'INSTANT T  

PUBLIC  Assis  Debout 

Si debout   Statique  Dynamique 
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NOM ET DESCRIPTION DU SITE 

NOM DU SITE 
 

CAPACITÉ DU SITE 
(effectif et surface) 

 

CARACTÉRISTIQUES 
 

MANIFESTATION SUR VOIE 
PUBLIQUE   Oui  Non 

CHAPITEAUX TENTES ET 
STRUCTURES (CTS) 

 

STATIONNEMENT / PARKING 
 

DISPOSITIF PRÉVISIONNEL DE SECOURS 
NOM DE L'ASSOCIATION 
AGRÉÉE DE SÉCURITÉ CIVILE 

 

TYPE DE DPS 
 Point 
d'alerte et de 
1er secours 

 DPS de 
petite 
envergure 

 DPS de 
moyenne 
envergure 

 DPS de grande 
envergure 

NOMBRE DE SECOURISTES 
 

AUTRES SECOURS PRÉSENTS 
 

 
 
 
 

Signature du / des responsable(s) de l'organisation :  
 
Fait à                                  , le 


